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Objet : La surveillance vaccinale dans le cadre de la Covid-19 
 
 
 

Le Conseil scientifique, après en avoir délibéré, rend à la majorité des membres présents  
(8 pour ; 1 abstention) à la Directrice générale de l’Agence Nationale de Sécurité du 
Médicament et des Produits de Santé, un avis relatif à la surveillance vaccinale dans le cadre 
de la Covid-19. 
 
Le Conseil scientifique après avoir pris connaissance du bilan d’évaluation des vaccins contre 
la Covid-19, du dispositif de pharmacovigilance renforcé et des travaux de surveillance 
épidémiologique menés par le GIS Epi-Phare, approuve la stratégie globale et les actions de 
surveillance renforcées mises en place par l’ANSM. 
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